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1. A travers le Programme d’Harmonisation et de Modernisation des Enquêtes sur les 

Conditions de Vie des Ménages (PHMECV), la Banque Mondiale apporte un appui à la 

Commission de l’UEMOA pour améliorer la disponibilité, la qualité et la comparabilité des 

indicateurs de suivi de la pauvreté et des conditions de vie des ménages dans ses Etats 

membres. Le PHMECV consiste notamment à réaliser une série de deux enquêtes 

dénommées « Enquête harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages (EHCVM) » et 

utilisant des outils de collecte modernes, harmonisés et respectant les normes et standards 

internationaux.  

2. La première enquête harmonisée sur les conditions de vie des ménages (EHCVM), 

dont la collecte des données a été organisée en deux vagues comptant chacune la moitié 

de l’échantillon, s’est déroulée simultanément dans les huit Etats membres de l’Union sur la 

période de septembre à décembre 2018 pour la première vague et d’avril à juillet 2019 pour 

la seconde. 

3.  La particularité de l’EHCVM est marquée par : 

 des outils de collecte, notamment les questionnaires, les concepts et une méthodologie  

harmonisés ; 

 un échantillon représentatif (variant de 5 300 à 13 000 ménages selon les pays) 

permettant d’assurer la significativité des indicateurs au niveau national et désagrégés 

au niveau du découpage administratif le plus élevé en dessous du niveau national ;  

 l’utilisation de la technologie de collecte des données assistée par ordinateur ; 

 le traitement des données sur la base de méthodologies communes dans un processus 

inclusif regroupant en atelier les Experts de tous les Instituts Nationaux de la Statistique 

(INS). 

4. Les indicateurs de la pauvreté monétaire sont calculés selon deux approches 

différentes. La première approche utilise le seuil international de pauvreté monétaire 

modérée (3,2 dollars par personne et par jour en Parité du Pouvoir d’Achat de 2011). 

Cette approche permet de produire des indices de pauvreté comparables entre pays. 

Elle donne des incidences de la pauvreté variant de 32,6% pour le Sénégal à 75,5% pour 

le Niger (voir Tableau 1). Au moins un tiers des individus serait en situation de pauvreté au 

Sénégal, le pays où elle serait la moins élevée. 

5.  Des indicateurs de pauvreté monétaire ont également été calculés en construisant 

un seuil de pauvreté national pour chaque pays, afin de permettre l’évaluation des politiques 

publiques dans les pays. Les résultats figurent au Tableau 2. Il faut indiquer que les 

indicateurs de pauvreté monétaire calculés sur la base des seuils nationaux ne sont pas 

comparables entre pays, étant donné que les seuils de pauvreté qui sont à la base des 

calculs dérivent des habitudes de consommation strictement nationales.  

6. Il est aussi important de relever que compte tenu de différences d’ordre 

méthodologique entre l’enquête harmonisée et les anciennes enquêtes du même genre 

menées dans les pays, les indicateurs de pauvreté monétaire de l’EHCVM ne sont pas 

comparables avec ceux issus de ces anciennes enquêtes. La Commission de l’UEMOA et 
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la Banque mondiale sont entrain d’accompagner les pays à établir cette comparabilité à 

travers des techniques de raccordement. 

7. Les INS des Etats membres et la Commission de l’UEMOA mettront à la disposition 

des utilisateurs dans les prochains mois, les micro-données anonymisées et les 

métadonnées permettant aux chercheurs de mener des travaux pour éclairer les politiques 

publiques. La Commission encourage les décideurs, les chercheurs et autres utilisateurs à 

faire une exploitation de ces produits, et à partager leurs observations et contributions avec 

elle. La Commission tient à les informer qu’une deuxième édition de l’EHCVM aura lieu en 

2021-2022. 

Tableau 1 : Indicateurs de pauvreté monétaire modérée suivant les seuils internationaux 

PPA par pays 

Etats Dépense moyenne 

annuelle  nominale par 

tête en Fcfa 

Seuil international de 

pauvreté en 2018 ($3,2 

PPA 2011) en Fcfa 

Incidence de pauvreté 

(Seuil de $3,2 PPA 

2011) en % 

Bénin  373 050     281 528      47,5 

Burkina Faso  315 549     267 985      63,0 

Côte d'Ivoire  510 635     296 364      33,5 

Guinée-Bissau  358 234     308 170      56,2 

Mali  369 531     277 448      47,0 

Niger  259 009     290 992      75,5 

Sénégal  527 800     298 448      32,6 

Togo  414 150     294 729      50,4 

 

Source : EHCVM-UEMOA, 1ère  édition, 2018-2019 

 

Tableau 2 : Indicateurs de pauvreté monétaire nationaux et d’inégalité 
 

Etats 

Dépense 

annuelle 

moyenne  

normalisée par 

tête en Fcfa 

Seuil de 

pauvreté 

national en 

Fcfa 

Incidence de la 

pauvreté-

National en % 

Indice de 

Gini  

Indice 

d'inégalité 

interdécile  

P90/P10 

Bénin  367 678     246 542    38,5 0,347 4,557 

Burkina Faso  299 562     194 629    41,4 0,386 4,973 

Côte d'Ivoire  512 810     345 520    39,4 0,351 4,730 

Guinée-

Bissau 

 341 810     271 072    47,7 0,316 3,855 

Mali  378 428     269 485    42,1 0,332 4,294 

Niger  263 222     181 782    40,8 0,350 4,234 

Sénégal  507 350     333 441    37,8 0,351 4,391 

Togo  384 736     273 619    45,5 0,381 5,344 

 

Source : EHCVM-UEMOA, 1ère édition, 2018-2019 
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Contacts utiles 

Pour toute information complémentaire sur le Programme, prière s’adresser à : 

Namaro YAGO, Directeur du Centre Statistique 

de la Commission de l’UEMOA, Coordonnateur 

du Programme 

Email : nyago@uemoa.int 

Akoly GENTRY, Coordonnateur Adjoint du 

Programme 

Email : agentry@uemoa.int 

 


